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Sanctions injustes, rétention des enfants, doublement de la durée de rétention … Les 

députés viennent de voter un texte qui met en péril les droits des réfugiés et migrants en 

France. État des lieux du projet de loi « asile et immigration » avant son passage au Sénat. 

Les enfants derrière des barreaux 

Lors des débats, les députés ont décidé de fixer la durée maximale de rétention à 90 jours au 

lieu de 135 jours comme initialement prévue dans le projet de loi. C’est une victoire qui n’en 

est pas une. Cela représente toujours un doublement de la durée de détention.  

Pire encore, les députés ont approuvé la possibilité de détenir des enfants dans des centres 

qui seraient plus « adaptés ». Pourtant, aucune personne migrante, et surtout pas un enfant, 

ne doit être détenue. Ces personnes n’ont commis aucun crime.  

Les effets traumatisants de la détention, notamment sur des enfants, ont été prouvés à 

maintes reprises. Faisant preuve d’une grande complaisance, les députés ont raté l’occasion 

de mettre fin à la détention des enfants en France.  

Sanctionner la solidarité 

Concernant le « délit de solidarité », la majorité des parlementaires ont manifestement pris 

conscience du fait que la loi française pouvait être utilisée pour poursuivre à tort des 

personnes apportant une aide, sans but lucratif, à des personnes étrangères. 

Toutefois, la rédaction retenue par l’Assemblée nationale n’est toujours pas alignée sur le 

droit international. La nouvelle liste des immunités et les conditions requises pour ne pas être 

poursuivi laisseront tout de même une épée de Damoclès au-dessus des militants, citoyens et 

organisations qui agissent pour le respect des droits humains. 

Restreindre le droit de recours 

Les députés ont approuvé en état les mesures qui prévoient de raccourcir la durée du recours 

contre une première décision négative sur une demande d’asile et de renvoyer certaines 

personnes avant même la décision finale de leur demande.  

La possibilité de faire recours dans de bonnes conditions est primordiale pour les demandeurs 

d’asile. Cela constitue leur dernière chance de se voir protéger d’un renvoi vers un pays où 

leur vie est en danger. 

Le projet de loi passe au Sénat 

Suite à ce vote à l’Assemblée nationale, le projet de loi passe maintenant dans les mains des 

sénateurs. C’est l’occasion pour les sénateurs de modifier ce texte pour qu’ils reviennent sur 

ces mesures dangereuses pour les droits des réfugiés et migrants en France.  



Qu’est-ce que le délit de solidarité ? 

Juridiquement le délit « de solidarité » n’existe pas. Mais cette expression est utilisée pour 

dénoncer les poursuites et les condamnations de celles et ceux qui viennent en aide à des 

personnes étrangères en situation irrégulière en France. 

Ce que prévoit la loi française 

La loi française réprime l’entrée, le séjour et la circulation des personnes étrangères en 

situation irrégulière. Il s’agit donc d’une infraction pénale. Sur cette base, l’aide qui est 

apportée à une personne en situation irrégulière est également une infraction pénale. 

Cependant, la loi prévoit qu’une personne ne peut pas être condamnée pour l’aide qu’elle 

apporte, à deux conditions : 

si elle a fourni des conseils juridiques, des prestations de restauration, d’hébergement ou de 

soins médicaux pour assurer des conditions de vie dignes et décentes ou si elle a fourni toute 

autre aide visant à préserver la dignité ou l’intégrité physique et, si son aide n’a pas donné lieu 

à une contrepartie directe ou indirecte. 

Les limites de la loi française 

La première limite concerne les situations qui ne peuvent pas donner lieu à une 

condamnation.  

L’exception prévue par la loi ne concerne que la situation où la personne qui bénéficie d’une 

aide est déjà présente sur le territoire. Elle n’est donc pas étendue aux cas dans lesquels l’aide 

est apportée lors de l’entrée ou lors de la circulation sur le territoire. Dans les faits, la nuance 

entre l’aide à l’entrée, à la circulation ou au séjour peut être très difficile à percevoir. 

La deuxième limite concerne la nature des aides pouvant être apportées. 

Les aides acceptées sont limitativement énumérées. De plus, elles doivent permettre 

d’assurer « des conditions de vie dignes, décentes » ou préserver « la dignité ou l’intégrité 

physique ». Toutes ces précisions sont autant d’éléments qui limitent le champ de la 

protection et qui pourront être débattus et dont il faudra le cas échéant faire la preuve. 

La dernière limite concerne les conditions à remplir pour ne pas être condamné. 

La loi précise que, en plus d’un certain type d’aide, cette dernière ne doit pas avoir donné lieu 

à une « contrepartie directe ou indirecte ». Cette condition n’est pas très précise. Elle est, par 

exemple, beaucoup plus large qu’une « contrepartie financière ». Là encore, il peut y avoir 

différentes interprétations possibles. 

La position d’Amnesty International 

Premièrement, nous considérons que les personnes qui défendent et agissent pour le respect 

et la protection des droits des personnes migrantes et réfugiées sont des défenseurs des droits 

humains. A ce titre, leur action est couverte par la Déclaration sur les défenseurs des droits 

humains adoptée en décembre 1998. 



Deuxièmement, la législation française n’est pas conforme au droit international. Il s’agit du 

Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, mer et air ; un texte qui complète la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée. Ce texte a 

pourtant été ratifié par la France le 29 octobre 2002. 

Selon ce protocole, sont réprimés les actes d’aide à l’entrée et au séjour irrégulier d’une 

personne étrangères dès lors qu’ils ont été « commis intentionnellement et pour en tirer, 

directement ou indirectement, un avantage financier ou autre avantage matériel ». 

En posant la condition d’en retirer « un avantage financier » ou un « autre avantage matériel 

», les auteurs de ce texte ont manifestement souhaité être précis. Ils ont clairement exclu les 

activités des personnes apportant une aide aux migrants pour de seuls motifs humanitaires 

ou en raison de liens familiaux étroits.  

L’intention n’était pas, dans le Protocole, d’incriminer les activités de membres des familles 

ou de groupes de soutien tels que les organisations religieuses ou non gouvernementales. 

Cette intention est d’ailleurs confirmée par les travaux préparatoires des négociations en vue 

de l’élaboration de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée et des Protocoles qui la complètent. 

La législation française est donc beaucoup plus large que la définition prévue par le droit 

international. Elle est par conséquent moins protectrice pour les personnes qui apportent leur 

aide. 

Pour nous, l’État français a deux obligations :  

 ne pas criminaliser, par sa législation et sa pratique, l’aide apportée pour le respect 

des droits des migrants et des réfugiés,  

 prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les personnes ou associations 

qui œuvrent à la protection des droits humains et qui en dénoncent les violations, 

conformément à la Déclaration de l’Assemblée générale des Nations unies sur les 

défenseurs des droits humains. 

 


